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ESC031PTE DISCOFN"<::..
uIVlýS est par les présentes donné que JEUDI, ler SEP- NOTICE is hereby given that THURS-DAY, the 10e

TEMBIRE est le dernier jour ou l'escompte de 3 pour cent TEMBER is the last day on which. the 3 per wDt di -
rera accordé sur les taxes d'eau, d'affaires et personnelles. can be allowed on Water, Business and Perrsonal Tea

Ceux qui désireront s'acquitter de leur TAXE D'EAU Parties desiring to avail themselves of the INSTA
PAR VERSEMENTS, pourront le faire en payant la moitié SYSTEM ON WATER RATES eau do so, however, by
le ou avant le 8 seeptembre et la balance le au avant le 8 no- ing one-half on or befoiNe- 8th September and, the
vembre, mais aucun escompte ne sera accordé sur ces paie. on or before Sth November, but iio dis coLnt Is alIOe
ments, et danik le cas où le premier versement ne serait pas such payments, and in default of the hrst Within lhe'
payé dans le délai spécifié, tout le montant devdendra dÙ et epecified the whole becomes exigible.and the watOr
exigible et l'eau pourra être INTERCEPTER en tout temps, TURNED OFF at any time thereafter without fu
après les dates des -&chéanceseans autre avis. tice.

Le paiement de la taxe -pourra être effktu6 en envoyant Payments may be made by mMling cheques, anll:..par la poste des chèques et les contribuables qud -viendront eoming to the City Hall will avoid delay by brrégler à l'Hôtel de Ville éviteront des retards en apportant exact amount of theïr bills.avec eux le montantexact de leurs comptes. SUBURBS:-For the conveuience of citizzeihn rresilPour la commodité de ceux qui résident loin de l'Hôtel 9, distance from the City Hall, payments will bé ede Ville, les paiements seront reçus aux postes de polIce Y--a , tjie undermentioned stations from TRURSDAYesous-mentionnés, à partir de JEUDI, le M AOUT jusqu'à of AUGUST, till THURSDAY, the -1st SEWTEMBJEUDI, le ler SEPTEMBRE.

HOCHELAGA WARD.-1729 StewCathenne StreetQUARTIER HOCHELAGA.-1720 rue Ste-Catherine Est: 11 Police Station.Pýoste de Police No. il.
LAFONTAINLE AND PAPINEAU WARDS--C0rneýýQUARTIER6 LAFONTAINE ET PAPINEAU.-Angle des

rues Beaudry et Ontardo Est: Poste de Police ery and Ontario East: No. 2 Police
No 3. DUVERNAY WARD.-458 Pare Lafontaine.

QUARTIER DUVERNAY.-4,58 Pare laFonýtaine. ST-JEANSAPTISTE WARD.-1394 St-Lawrence B"I
QUARTIER ST-JEAN-BAPTISTE.-1394 boulevard St-Lau- No, 12 Police Station.

irent: Poste de Police No. 12.
ST-ANDREWS' WARD.-Corner Ste-CatherineQUARTIER ST-ANDRE.-Angle des rues Ste-Catherine Guy: No. 10 Police Station.Ouest et Guy: Poste de Police No. 10.

QUARTIERS ST-GABRIEL ET STE-ANNEý- Angle des ST-GABRIEL AND ST-ANNýS, WARDS.- corner
rues du Grand, Trýonc -et Shearer: RDote de Po- Trunk and Shearer No. 9 Police. Wat[On C
lice Nu, D. DFLORIMIER WARD:-1167 Moun-týRoy&1 Avenue

QlfÀ-RTI»R DDWRIMIER-1167 Avenue MontýRoYal Est. NOTRE' -DAME DE GRACES 'AND. COTE DESQUARTIMP-S NOTRE-DAME DE GRACES ET COTE DES WARDS.-335 Decarie Avenue.NEIGES.-335 Avenue Décarrle. LAURIER, AHUNTSIC AND BORDEAUXQUARTIERS LAURIER, AHUNTSIC ET BORDEAUX.
Coin. Boulevard St-Lauremt et AvenuéLaurfer. ner St-Lawrence Boulevard and

QU_&RTIERS: »MARD ET ST-P,&UL,-I-latel de Ville, rue EMARD A14D ST-PAUL'S WARDS.-Town Hall,
I)avl&on. Street.

Len contribuables devront apporter leurs comptes avec Rat,,-lýaeyrsmust bring thoir account% with tible Dr..,
ëÙk,' à oneg :Ooste.,iýlà; autrement, aucun paiement ne sera ac- stations, oîtherwise payment cannot be aocepfed
cepté.

W. ROBB, W. R
Trésorier (le la cité. City

Beeau eu Trésorier de la Cit& City Tre asurer's Office,
Hôtel de Ville, City Hall,

Montrd«l, 25 Août iffl. Montreal, Mth Auguet, 1010.
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